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ARTICLE 21

Dans l'alinéa 4 de cet article, supprimer les mots
« et sous réserve de l'absence d’avis défavorablerdsident, tel que prévu a l'article
L. 712-2 ».
EXPOSE SOMMAIRE

Le veto du président n’est pas nécessaire puisexisite d’'ores et déja le filtre du conseil
d’administration.



